
REF PHASE IIND DATE RÉDACTEUR
- DCE 1 24/04/2025 PL

BE ÉTUDES TECHNIQUES

CEERCÉ
8, rue Edgar Degas
31200 TOULOUSE

CNRS LAAS - PLATINUM
RÉAMÉNAGEMENT ET EXTENSION DES BÂTIMENTS F ET G

7 AVENUE DU COLONEL ROCHE – 31400 TOULOUSE

MAITRISE D’OUVRAGE

CNRS – DÉLÉGATION 
OCCITANIE OUEST

16, avenue Edouard Belin
31055 TOULOUSE CEDEX 4

ARCHITECTE MANDATAIRE

ARCADES ARCHITECTES
40, boulevard des Récollets
31400 TOULOUSE

BE ÉTUDES STRUCTURE

NOVATEC
38, rue de Fondargent
31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE

BE ÉTUDES ACOUSTIQUE

SIGMA ACOUSTIQUE
23, rue Eugène d’Hautpoul
31400 TOULOUSE

BUREAU DE CONTROLE

BTP CONSULTANTS
83, chemin de Ribaute
31400 TOULOUSE

COORDINATION SPS

SARL CARSECO
Route de Gourvieille - La Jonquière
11410 SAINT MICHEL DE LANES

Lot C.D.P.G.F.

3 CHARPENTE METALLIQUE

MODIFICATION



24-avr-25 Indice - 1

Réf. Désignation U Qté Entreprise P.U. Total HT €
1

2

3

3.1 Travaux préparatoires PM
3.1.6 Participation au compte prorata U 0,00 €

3.2 Ossature de charpente
3.2.1 Ossature principale kg 0,00 €
3.2.2 Ossature faux-plafond kg 0,00 €
3.2.3 Ossature secondaire kg 0,00 €
3.2.4 Cheminement technique en combles m² 0,00 €

3.3 Escalier extérieur
3.3.1 Ossature principale kg 0,00 €
3.3.2 Ossature secondaire kg 0,00 €

3.4 Portique de liaison entre bâtiments F et C
3.4.1 Ossature et fixation kg 0,00 €

3.5
Protection des ouvrages intérieurs par peinture primaire 
antirouille

PM

3.6 Mise à la terre PM

3.7 Etudes d'éxécution PM

3.8 Dossier des ouvrages exécutés PM

Provision compte prorata 1,5% ens 0,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €

A…................ 0,00 €

le…............

Nom et fonction du signataire:

Inclus aux autres postes

MONTANT HT
TVA 20 %

MONTANT TTC

Montant total lot H.T. en euros

Généralités

Spécifications techniques

Description des travaux

Inclus aux autres postes

Inclus aux autres postes

Inclus aux autres postes

Inclus aux autres postes

L'Entreprise s'engage sur un prix global et forfaitaire.

CNRS LAAS - PLATINUM
REAMENAGEMENT ET EXTENSION DES BATIMENTS 

F ET G
Lot n°3 - CHARPENTE METALLIQUE

CADRE DE BORDEREAU DCE

Généralités:
L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation.
L'Entreprise est tenue d'indiquer dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (C.D.P.G.F.), en regard de chaque article le prix 
unitaire.

Le prix en regard de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en oeuvre 
inhérentes à celles-ci.

L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages du descriptif et du C.D.P.G.F., pour 
mener à leur terme les travaux faisant l'objet de la présente étude.


